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MEMENTO POUR LES POUSSINS 

 NOM et Prénom N° de téléphone  Courriel 

Entraîneur    

Responsable technique LONGUET Michel  vimi.longuet@free.fr 

Responsable administratif    

Président LONGUET Philippe 06 88 08 69 86 philipp.longuet@free.fr 

Salle Paté  09 61 21 94 94 vgabasket@orange.fr 

REGLEMENTATION ADMINISTRATIVE  

� REGLER le montant du prix de la cotisation pour avoir le droit de disputer une rencontre. 
� Les frais de mutation sont à régler par le joueur. 
� PRENDRE soin de l’équipement (maillot et short) mis à la disposition du joueur. 

� LAVER  le jeu de maillots de l’équipe à tour de rôle et le rapporter pour la rencontre suivante. 

� Les frais de sanctions administratives (défaut de licence, 3 fautes techniques ou fautes disqualifiantes, 
dossier de discipline) seront à régler par le joueur (de 30 à 150,00 €). 

REGLEMENTATION DES SEANCES D’ENTRAINEMENT  

� PREVENIR  l’entraîneur en cas d’absence et la justifier. 

� ARRIVER  15 minutes avant le début de la séance. 

� AVOIR  une tenue sportive appropriée pour s’entraîner. 

� RETIRER  bijoux et autres objets dangereux pour la pratique et ATTACHER les cheveux longs. 

� RESPECTER l’entraîneur et les autres joueurs(ses). 

� RANGER le matériel et les ballons. 

� En cas de manquement, SANCTIONS prises par l’entraîneur ou par le comité directeur. 

REGLEMENTATION DES RENCONTRES  

� RESPECTER l’heure et le lieu de rendez-vous. 

� RESPECTER l’arbitrage. 

� SERRER la main des arbitres et des joueurs(ses) adverses au début et à la fin de la rencontre. 

� RESPECTER les décisions de l’entraîneur. 

� RESPECTER ses coéquipier(e)s et les adversaires. 

COMMUNICATION 

� ECRIRE , pour le site Internet de la VGA (http://vga-basket.org/default.aspx), un article d’une 
dizaine de lignes au minimum, suite à une rencontre, deux fois au cours de la saison. 

� ETRE PRESENT le jour de l’assemblée générale de la section du club et PRESENTER oralement 
un compte-rendu de sa saison sportive. 


